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 Canada 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DES LAURENTIDES 
MUNICIPALITÉ DU VILLAGE DE VAL-DAVID 
 
23 janvier 2007 
 
 

PRÉSENCES Le Maire Monsieur Pierre Lapointe 
 
Les Conseillers (ères) Monsieur Raymond Auclair  
 Monsieur Daniel Lévesque 
 Madame Nicole Davidson  
 Madame Anne-Marie Chagnon  
 Monsieur Lucien Lauzon 
 
le directeur général    Monsieur André Desjardins 
 
 

ABSENCES La Conseillère    Madame Dominique Forget 
 

 CONVOCATION 
 
Lecture est faite par le directeur général de l’avis de convocation qui a 
été signifié à tous les membres du Conseil, conformément aux 
dispositions du Code municipal. 
 

 
ORDRE DU JOUR 

 
1. Avis de convocation; 
2. Demande de subdivision (André Dubé) / 

amendement résolution numéro 07-01-09; 
3. Période de questions; 
4. Levée de l'assemblée. 

 
#07-01-22 Objet : Demande de subdivision  (André Dubé )  

  Amendement résolution numéro 07-01-09 
 
ATTENDU  la demande de permis de lotissement présentée par le 

responsable du service de l'Urbanisme;  
 
ATTENDU  que le Comité consultatif d'urbanisme a recommandé 

l'émission des permis de lotissement par sa résolution 
numéro U06-12-242; 

 
ATTENDU  que le Conseil municipal a pris position sur cette 

recomandation; 
 
ATTENDU qu’il est nécessaire d’apporter une correction à la résolution 

numéro 07-01-09 du Conseil municipal; 
 

A CES FAITS, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE ANNE-MARIE CHAGNON 
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ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 
QUE la création des lots 3 900 232 & 3 900 233 du cadastre du Québec, 
tel que préparé par Michel Bédard, arpenteur-géomètre, en date du 20 
novembre 2006, minute 7064, pour monsieur André Dubé pour un terrain 
desservi par l’aqueduc et l’égout avec un pourcentage pour fins de parc 
de 1 260.40$ soit et est accordée. 
 
QUE  la présente résolution abroge le 2e paragraphe de la résolution 
numéro 07-01-09 du Conseil municipal adoptée le 9 janvier 2007. 
 

ADOPTÉE 
 

#07-01-23 Objet :  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE  
 
IL EST PROPOSÉ PAR LE MAIRE PIERRE LAPOINTE 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 
QUE la présente séance régulière soit et est levée. 
 
 

ADOPTÉE 
 
 

  ___________________________ 
 Pierre Lapointe 
 Maire  
 
 
 ___________________________ 
 André Desjardins 
  Directeur général 
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